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Modifications réglementaires proposées 

à l’appui du programme NEXUS  

1. Cet avis annonce des modifications réglementaires 

proposées aux critères d’éligibilité pour les 

programmes NEXUS. 

2. Les modifications proposées esquissées dans cet 

avis de douane sont additionnelles aux modifications 

proposées en 2010. 

Programme NEXUS 

3. Le programme NEXUS est une initiative conjointe 

de l’Agence des services frontaliers du Canada 

(ASFC) et du Customs and Border Protection (CBP) 

des États-Unis (É.-U.) qui permet aux voyageurs pré 

autorisés, à faible risque, de se présenter selon un 

mode substitutif et de bénéficier d’un passage accéléré 

à la frontière du Canada et des États-Unis. Le 

programme NEXUS est appuyé par l’Accord entre le 

Canada et les États-Unis sur leur frontière commune 

et par la Déclaration sur la frontière intelligente. 

4. Le Règlement de 2003 sur l’obligation de se 

présenter à un bureau de douane fournit le cadre 

règlementaire quant à l’administration du programme 

NEXUS. 

5. Tous les demandeurs pour le programme NEXUS 

doivent répondre aux critères d’éligibilité décrits au 

paragraphe 6.1 du Règlement. 

Exigence de résidence 

6. L’article 6.1 du Règlement prévoit que la 

condition de résidence prévue à l’alinéa 6f) doit être 

remplie pour que le ministre puisse délivrer 

l’autorisation. 

7. L’alinéa 6f) dit que, durant la période de trois ans 

précédant le jour de la réception de la demande, un 

demandeur au programme NEXUS doit avoir résidé au 

Canada ou aux États-Unis, ou – si la personne est un 

citoyen du Canada ou des États-Unis affectée à une 

mission diplomatique ou à un des poste consulaire du 

Canada ou des États-Unis dans un pays étranger – dans 

ce pays étranger.  

8. Le libellé actuel de l’exigence de résidence de 

l’alinéa 6f) ne permet pas aux groupes de personnes 

suivants d’être considérés éligibles pour le programme 

NEXUS : 

a) Résidents permanents du Canada ou des 

États-Unis qui sont les conjoints, conjoints de fait 

ou personnes à charge qui accompagnent des 

citoyens du Canada ou des États-Unis affectés à 

l’étranger à une mission diplomatique ou un poste 

consulaire canadien ou américain; 

b) Résidents permanents du Canada ou des 

États-Unis qui sont déployés outre-mer dans les 

Forces canadiennes ou les forces armées des 

États-Unis; 

c) Résidents permanents qui sont les conjoints, 

conjoints de fait ou personnes à charge qui 

accompagnent des citoyens canadiens ou 

américains ou des résidents permanents du Canada 

ou des États-Unis déployés outre-mer dans les 

Forces canadiennes ou les formes armées des 

États-Unis; et 

d) Les enfants adoptés à l’étranger qui sont 

résidents permanents au Canada ou aux États-Unis 

mais qui n’ont pas résidés au Canada ou aux 

États-Unis pour trois ans. 

Modifications proposées 

9. Afin de clarifier et d’étendre les critères 

d’éligibilité pour le programme NEXUS, les 

modifications suivantes sont proposées à l’article 6.1 

du Règlement de 2003 sur l’obligation de se présenter 

à un bureau de douane : 

a) L’alinéa 6.1a) sera modifié pour remplacer le 

renvoi aux alinéas 6a) à f) par un renvoi aux 

alinéas 6a) à e); 

b) Une nouvelle condition sera ajoutée requérant 

des résidents permanents au sens de la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés et des 

résidents permanents des États-Unis d’avoir, 

pendant la période de trois ans précédant le jour de 

la réception de leur demande d’autorisation et ce 
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jusqu’au jour de la délivrance de l’autorisation, 

résidé uniquement dans un ou plusieurs des pays 

ci-après : 

(i) le Canada ou les États-Unis; 

(ii) un pays étranger dans lequel ils sont 

déployés à titre de membre des Forces 

canadiennes ou des forces armées des 

États-Unis; 

(iii) un pays étranger où leur époux ou 

conjoint de fait ou la personne de qui ils sont à 

charge est soit affecté à une mission 

diplomatique ou à un poste consulaire du 

Canada ou des États-Unis, soit déployé à 

l’étranger à titre de membre des Forces 

canadiennes ou des forces armées des 

États-Unis. 

c) Cette condition ne sera toutefois pas 

applicable aux citoyens du Canada ou des 

États-Unis. Aussi, cette condition ne s’appliquera 

pas à l’enfant adopté à l’étranger qui a le statut de 

résident permanent au Canada ou aux États-Unis. 

10. Ces modifications proposées s’appliquent 

exclusivement au programme NEXUS.  

Date d’entrée en vigueur 

11. Ces modifications proposées seront en vigueur à 

partir du 30 juin 2012. 

12. Les questions concernant cette proposition de 

modification réglementaire doivent être adressées au : 

TrustedTPs-PVFiables@cbsa-asfc.gc.ca. 

 

 


